
 

 

P.V. DE LA COMMISSION SPORTIVE DU MERCREDI 11 OCTOBRE 2023  
 

Présents : BOURQUIN G. Président, FRERE A. Vice-Président, DEWULF C., GOMME Q., 
MARTINQUET C., ROULENT A. et VARCAS P.  Membres et WALLEMME C. Secrétaire et Membre 
 
Assiste à la réunion sans droit de vote : BELLEMANS F. (Représentant de la CPA)  
 
Avant la réunion, la CSP demande au secrétariat provincial de recevoir les rapports d’arbitre plus 
tôt et accompagnés des copies des feuilles de match qui s’y rapportent. 
 

I. DECISIONS ADMINISTRATIVES   
 

1. Match HAP4C019 du 18/09/2023 21:00 BORUSSIA BOIS D’HAINE / DAD’S THIEU – 4C – Score 8/2 
Attendu que PLISNIER Francesco né le 13/04/2004 a fait fonction de délégué au terrain avec l’équipe de 
Borussia Bois d’Haine Matricule 4184 alors qu’il n’est pas affilié, la Commission Sportive, en application des 
articles 175.1 et 175.5 du RO, fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 
administratif.   

 
2. Match HAP3B011 du 26/09/2023 20:35 DRAGONS THIEU / FC FYZ SENEFFE – 3B – Score 8/2 

Attendu que TELES Nelson né le 15/10/1989 N° Licence 860397 appartenant au club de Dragons Thieu 
Matricule 7454 a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu à la date initialement programmée 
de ce match (15/09/2023), la CSP, en application des articles 175.2, 175.5 et 184.3 du RO et de l’article G 
du barème des sanctions du RO :   

 fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 
 Inflige à TELES Nelson né le 15/10/1989 N° Licence 860397 – Dragons Thieu Matricule 7454 2 

semaines de suspension supplémentaires de toutes fonctions : semaines du 23/10/2023 au 
29/10/2023 et du 06/11/2023 au 12/11/2023.   

 
3. Match HAVET021 du 25/09/2023 21:15 SO JEUNES DOUR / UNION BRAINOISE – Vétérans - Non Joué 

Forfait annoncé tardivement de Union Brainoise. Match perdu 5/0 Forfait par Union Brainoise Matricule 
7363. 
 

4. Match HAP3D032 du 02/10/2023 20:00 FELICE MONTIGNY B / BLUE SOCCERS MANAGE – 3D - Non Joué 
Equipe visiteuse ne possède pas d’équipement. Match perdu 5/0 Forfait par Blue Soccers Manage  
Matricule 5695.   
 

5. Match HAP1052 du 05/10/2023 21:00 ULKU SPORT MARCHIENNE / MFC GOZEE – 1 - Non Joué 
Forfait annoncé tardivement de MFC Gozée. Match perdu 5/0 Forfait par MFC Gozée Matricule 2160.   
 

6. Match HAP2A006 du 08/09/2023 22:00 ALFA LA HESTRE / BLAMPAIN TEAM BRAINE B – 2A - Non Joué 
Forfait annoncé de Blampain Team Braine B. Match perdu 5/0 Forfait par Blampain Team Braine B 
Matricule 2277.   

 
7. Match HAP3D002 du 04/09/2023 20:00 FELICE MONTIGNY B / ELITE FUTSAL MANAGE – 3D - Non Joué 

Forfait annoncé de Elite Futsal Manage. Match perdu 5/0 Forfait par Elite Futsal Manage Matricule 7447.   
 

8. Match HAVET078 du 02/10/2023 21:15 SO JEUNES DOUR / FS MONTIGNY – Vétérans - Non Joué 
Forfait annoncé tardivement de FS Montigny. Match perdu 5/0 Forfait par FS Montigny Matricule 4048.   
 

9. Match HAP1010 du 08/09/2023 18:05 SAINT VAAST SPOR / RC IMPACT ANDERLUES – 1 - Non Joué 
Forfait annoncé de RC Impact Anderlues. Match perdu 5/0 Forfait par RC Impact Anderlues Matricule 6185.   
 

10. Match HASCO002 du 08/10/2023 13:00 JC ECAUSSINNES / SO JEUNES DOUR – Scolaires - Non Joué 
Equipe visiteuse absente. Match perdu 5/0 Forfait par SO Jeunes Dour Matricule 5546.   



 

 

 
11. Match HAP3D034 du 09/10/2023 20:00 AFC MORLANWELZ / WINSTON MARBAIX – 3D - Non Joué 

Forfait annoncé tardivement de Winston Marbaix. Match perdu 5/0 Forfait par Winston Marbaix Matricule 
2358.   
 

12. Match HACPPRM056 ALFA LA HESTRE / GIDANO THIEU – Coupe Seniors - Non Joué 
Forfait annoncé de Alfa La Hestre. Match perdu 0/5 Forfait par Alfa La Hestre Matricule 3775.   
 

13. Match HACPPRM055 du 08/09/2023 21:00 ALCAPON MANAGE / PES UNITED CHARLEROI – Coupe Seniors 
- Non Joué 
Forfait annoncé de PES United Charleroi. Match perdu 5/0 Forfait par PES United Charleroi Matricule 3737.   
 

14. Match HACAD001 du 08/10/2023 16:00 AG JUNIOR LL A / SO JEUNES DOUR – Cadets - Non Joué 
Equipe visiteuse absente. Match perdu 5/0 Forfait par SO Jeunes Dour Matricule 5546.   
  

II. TRANSACTIONS   
 

1. Rapport arbitre PARENT Ludovic pour le match HAP4C033 du 26/09/2023 21:00 LA HESTRE 
GALAXY / BORUSSIA BOIS D’HAINE – 4C - Score 2/10 
En cause de MARANO Antonino né le 04/09/1997 N° Licence 843272 - LA HESTRE GALAXY 
Matricule 7065 
Faits reprochés : Insultes de l'arbitre. 
Application de l’article A2.1 du barème des sanctions du RO.  
Suspension de toutes fonctions d’une durée de 2 semaines : semaines du 23/10/2023 au 
29/10/2023 et du 30/10/2023 au 05/11/2023. 
 

2. Rapport arbitre PARISE Michaël pour le match HAP3B020 du 18/09/2023 20:15 RSC LA 
LOUVIERE B / DIABOLIX BRACQUEGNIES – 3B - Score 4/8 
En cause de HAUTIER Jonathan né le 14/10/1989 N° Licence 778125 - RSC LA LOUVIERE B 
Matricule 2232 
Faits reprochés : Coup de pied dans les jambes de l'adversaire. 
Application de l’article B2 du barème des sanctions du RO.  
Suspension de toutes fonctions d’une durée de 3 semaines : semaines du 23/10/2023 au 
29/10/2023, du 30/10/2023 au 05/11/2023 et du 06/11/2023 au 12/11/2023. 
 

3. Rapport arbitre CORDARO Denis pour le match HAP2A050 du 11/09/2023 21:15 BELLA 
SICILIA LA LOUVIERE / SO JEUNES DOUR B – 2A - Score 1/0 
En cause de DUVIVIER Rodrigue né le 14/03/2003 N° Licence 798347 - SO JEUNES DOUR B 
Matricule 5546 
Faits reprochés : Propos déplacés envers l’arbitre. 
Application de l’article A1 du barème des sanctions du RO.  
Suspension de toutes fonctions d’une durée de 2 semaines : semaines du 23/10/2023 au 
29/10/2023 et du 30/10/2023 au 05/11/2023. 
 

III. DISCIPLINE   
 

1. Rapport arbitre CORDARO Denis pour le match HAP2B043 du 07/09/2023 à 19h35 BORUSSIA 
THIEU / ALLIEVI MANAGE – 2B – Match arrêté à la 47ème minute sur le score de 3/4 
 



 

 

Sont convoqués en présence obligatoire : CORDARO Denis Arbitre, HOLLAERT Julien né le 
08/09/1986 N° Licence 855681 Délégué Borussia Thieu Matricule 7395, PECSI Luca né le 
27/06/1997 N° Licence 760959 Capitaine Allievi Manage Délégué Matricule 7107, DENIS Florian né 
le 17/04/1987 N° Licence 855682 Borussia Thieu Matricule 7395              
 
En cause des deux équipes 
Faits reprochés : Bousculade générale entre les deux équipes. 
 
CORDARO Denis Arbitre est absent non excusé. 
 
Entendu HOLLAERT Julien 855681 Délégué Borussia Thieu 7395 qui déclare que le match était 
tendu sans plus. Il ajoute ne pas avoir rouspété lorsque notre joueur a reçu une carte jaune. Il 
reconnait qu’il y a bien eu une bousculade mais qu’aucun de ses joueurs n’était monté sur le 
terrain. 
 
Entendu PECSI Luca 760959 Capitaine Allievi Manage 7107 qui déclare que cela s’est passé à la fin 
du match. Ayant reçu une carte jaune au préalable, il a vu cela de la cafétaria, une faute a été 
commise sur l’un de ses joueurs et, par la suite, cela a ‘chauffé’ pendant quelques secondes. Il ne 
s’est rien passé vis-à-vis de l’arbitre. Les deux équipes étaient désireuses de reprendre la 
rencontre et personne n’a compris pour quelle raison l’arbitre a arrêté le match.  
 
Entendu DENIS Florian 855682 Borussia Thieu 7395 qui reconnait que le match était tendu, il 
déclare que l’arbitre a bien arbitré mais il pense que ce dernier aurait dû donner plus de cartes au 
vu des nombreuses petites fautes à répétition. Ils n’ont vraiment pas compris ce qui a motivé 
l’arbitre à arrêter la rencontre.             
 
Après délibération, la CSP, estimant que l’arbitre n’avait pas utilisé tous les moyens mis à sa 
disposition pour terminer la rencontre, décide que ce match sera à rejouer et que les frais 
d’arbitrage seront à la charge de la province.  
 

2. Rapport arbitre BAWIN Eric pour le match HAP3E063 du 04/09/2023 à 21h00 FELICE 
MONTIGNY B / FC JUMET – 3E – Score 4/4 
 
Christian Dewulf, Claudy Martinquet et Pierre Varcas quittent la séance. 
 
Sont convoqués en présence obligatoire : BAWIN Eric Arbitre, COUSSENS Corentin né le 
19/12/1994 N° Licence 758251 Délégué Felice Montigny B Matricule 5456, MOUSTY Logan né le 
14/12/2000 N° Licence 755020 Délégué FC Jumet Matricule 7085, HECQUET Stéphane né le 
21/02/1979 N° Licence 762714 Capitaine FC Jumet Matricule 7085, ROUSSEAU Léopold né le 
25/02/1971 N° Licence 761358 FC Jumet Matricule 7085, MOUSTY Maxime né le 08/09/2002 N° 
Licence 853857 Felice Montigny B Matricule 5456 
 
En cause de multiples bagarres après la fin du match 
 
MOUSTY Logan 755020 Délégué FC Jumet 7085 est absent non excusé valablement (absence 
d’attestation). 
 
COUSSENS Corentin 758251 Délégué Felice Montigny B 5456 est absent non excusé. 
  
Entendu BAWIN Eric Arbitre qui confirme et détaille ses rapports. Il décrit ce qui s’est passé et 
confirme que, quand il a voulu filmer avec son GSM, une dame descendue des gradins a essayé 



 

 

de le lui faire lâcher en frappant sur son téléphone et lui a suggéré de téléphoner à la police. Il y 
avait des ‘noyaux’ de bagarre à différents endroits du terrain, il n’avait encore jamais vu un tel 
déchaînement de violence.    
 
Entendu HECQUET Stéphane 762714 Capitaine FC Jumet 7085 qui reconnait avoir donné un coup 
de pied à un joueur adverse car celui-ci s’en prenait à un fils de Léopold Rousseau. Il ajoute qu’il y 
a eu des cartes jaunes de distribuées et que les adversaires ont vraiment cherché Léopold 
Rousseau. Il ajoute que c’est le joueur Maxime Mousty qui a tout déclenché et a agressé ses 
joueurs. 
 
Entendu ROUSSEAU Léopold 761358 FC Jumet 7085 qui déclare avoir reçu une carte jaune mais 
être tout le temps resté correct. Il reconnait être descendu des gradins pour aller séparer les 
protagonistes. Après le match, étant donné que les joueurs adverses les agressaient, je ne s’est  
pas laissé faire. Il y a eu une émeute sur le terrain et je ne connais, ni le supporter habillé en noir, 
ni la dame qui s’en est prise à l’arbitre.  
 
Entendu MOUSTY Maxime 853857 Felice Montigny B 5456 qui déclare que le match était ‘chaud’ 
et qu’une bagarre ne s’est déclenchée qu’une fois le match terminé. Il ajoute que les adversaires 
l’ont provoqué et je confirme que j’étais la victime des coups. Je ne savais pas me défendre avec 
certains qui me retenaient et les autres qui m’assénaient des coups. Mon frère MOUSTY Adrien qui 
jouait avec les adversaires s’est mis son équipe à dos en prenant ma défense Les deux fils de 
Léopold Rousseau nous ont insultés et, de toute façon, c’est à cause de Léopold Rousseau qu’il y 
a eu des embrouilles. 
 
Après délibération, la CSP prend les décisions suivantes mais ne les communique pas en séance 
pour éviter d’éventuels problèmes : 
 

- ROUSSEAU Léopold 761358 FC Jumet 7085 sera suspendu de toutes fonctions pour une 
durée de 3 ans à partir du 21/10/2023 en application de l’article B8.4 du barème des 
sanctions du RO pour voies de fait sur l’adversaire. De plus, étant un récidiviste, la CSP 
demande au CEP de bien vouloir faire le nécessaire afin que ce joueur soit proposé à la 
radiation. 

- HECQUET Stéphane 762714 FC Jumet 7085 sera suspendu de toutes fonctions pour une 
durée de 2 ans à partir du 21/10/2023 jusqu’au 20/10/2025 en application de l’article B8.4 
du barème des sanctions du RO pour voie de fait sur l’adversaire. Un sursis partiel lui est 
néanmoins accordé à partir du 21/10/2024 pour le reste de sa peine. 

- Concernant l’attitude des spectateurs de FC Jumet, une amende de 125 € est infligée au 
club de FC Jumet Matricule 7085.   

 
3. Rapport arbitre SENAL Adem pour le match HAP3D014 du 28/08/2023 à 20h15 RC 

ANDERLUES C / ELITE FUTSAL MANAGE – 3E – Score 4/4 et réclamation ELITE FUTSAL 
MANAGE pour ce match 
 
Sont convoqués en présence obligatoire : SENAL Adem Arbitre, DUBOIS Larry né le 02/11/1972 
N° Licence 762436 Délégué RC Anderlues C Matricule 1193, MICHEL David né le 17/12/1971 N° 
Licence 868909 Délégué Elite Futsal Manage Matricule 7447, LEONARDA Claudio né le 18/12/1998 
N° Licence 834135 Elite Futsal Manage Matricule 7447, CIPOLLA Giovanni né le 01/09/1998 N° 
Licence 865330 RC Anderlues C Matricule 1193 
 
Christian Dewulf, Claudy Martinquet et Pierre Varcas rentrent en séance. 
Alain Roulent quitte la séance. 



 

 

 
SENAL Adem Arbitre et CIPOLLA Giovanni 865330 RC Anderlues C 1193 sont absents excusés 
valablement. 
 
En cause de LEONARDA Claudio 834135 Elite Futsal Manage 7447 
Faits reprochés : coup de pied volontaire sur l’adversaire 
 
En cause de CIPOLLA Giovanni 865330 RC Anderlues C 1193 
Faits reprochés : claque à un supporter adverse 
 
Entendu DUBOIS Larry 762436 Délégué RC Anderlues C 1193 qui déclare que le match se 
déroulait normalement tant que nous étions menés. A partir du moment où nous sommes revenus 
au score et avons pris l’avantage, cela a commencé à chauffer. Il y a eu un coup de pied d’un 
joueur de Manage qui a été sanctionné d’une carte rouge. Il ajoute ne pas avoir vu de coup de 
poing donné à Alain Roulent, ni d’envahissement de terrain, tout s’est passé le long de la touche. 
 
Entendu MICHEL David 868909 Délégué Elite Futsal Manage 7447 qui reconnait la faute commise 
par son joueur. Il a vu d’autres joueurs monter sur le terrain. Alain Roulent, ayant reçu un coup 
que je n’ai pas vu, s’est senti mal et a failli s’évanouir. Je n’ai pas vu de claque, ni de coup de 
poing.  
 
Entendu LEONARDA Claudio 834135 Elite Futsal Manage 7447 qui reconnait avoir commis une 
faute par frustration suite à la remontée au score des adversaires. Ayant reçu la carte rouge, je 
suis immédiatement sorti afin que les choses ne s’enveniment pas. 
 
Après délibération, la CSP communique aux personnes présentes ses décisions : 
 

- LEONARDA Claudio 834135 Elite Futsal Manage 7447 sera suspendu de toutes fonctions 
pour une durée de 5 semaines pour faute brutale sur l’adversaire en application de l’article 
B2 du barème des sanctions du RO (semaines du 23/10/2023 au 29/10/2023, du 
06/11/2023 au 12/11/2023, du 13/11/2023 au 19/11/2023, du 20/11/2023 au 26/11/2023 
et du 04/12/2023 au 10/12/2023) 

- CIPOLLA Giovanni 865330 RC Anderlues C 1193 sera suspendu de toutes fonctions pour 
une durée de 5 semaines pour geste déplacé envers une personne du public en application 
de l’article C2 du barème des sanctions du RO (semaines du 23/10/2023 au 29/10/2023, du 
13/11/2023 au 19/11/2023, du 20/11/2023 au 26/11/2023, du 27/11/2023 au 03/12/2023 
et du 04/12/2023 au 10/12/2023) 

- Des recommandations sont adressées aux deux clubs pour l’attitude de leur public. 
- Concernant la réclamation, après avoir entendu les deux délégués, personne n’ayant rien 

vu et l’arbitre n’ayant pas fait de rapport à ce sujet, celle-ci est jugée recevable mais non 
fondée. 

 
IV. FRAIS 

 

Matr. 
Club Nom du club Frais 

Dossier Forfaits Amende 
susp.(1) 

Autres 
amendes 

Abs. non 
excusées 

Déplac. 
arbitre 

TOTAL 
(2) 

4184 Borussia Bois 'Haine   25,00 €         25,00 € 

7454 Dragons THieu 12,50 € 12,50 € 5,00 €       30,00 € 

7363 Union Brainoise   50,00 €         50,00 € 

5695 Blue Soccers Manage   25,00 €         25,00 € 

2160 MFC Gozée   50,00 €         50,00 € 



 

 

2277 Blampain Team Braine   25,00 €         25,00 € 

7447 Elite Futsal Manage   25,00 €         25,00 € 

4048 FS Montigny   50,00 €         50,00 € 

6185 RC Impact Anderlues   25,00 €         25,00 € 

5546 SO Jeunes Dour   25,00 €         25,00 € 

2358 Winston Marbaix   50,00 €         50,00 € 

3775 Alfa La Hestre   25,00 €         25,00 € 

3737 PES United Charleroi   25,00 €         25,00 € 

5546 SO Jeunes Dour   25,00 €         25,00 € 

7065 La Hestre Galaxy 12,50 €   5,00 €       17,50 € 

2232 RSC La Louvière 12,50 €   7,50 €       20,00 € 

5546 SO Jeunes Dour 12,50 €   5,00 €       17,50 € 

7085 FC Jumet 25,00 €   780,00 € 125,00 € 12,50 € 24,00 € 324,00 € 

5456 Felice Montigny         12,50 €   12,50 € 

1193 RC Anderlues 12,50 €   12,50 €       25,00 € 

7447 Elite Futsal Manage 25,00 €   12,50 €       37,50 € 
 (1) Nb de semaines X 2,50 €        
 (2) Plafonné à 300 € par dossier + frais déplacement de l'arbitre    

 
 
 

DEFINITIONS DES ACRONYMES UTILISES 
 
CQ – Correspondant Qualifié 
CEP – Comité Exécutif Provincial 
CSP – Commission Sportive Provinciale 
CPA – Commission Provinciale d’arbitrage 
RO – Règlement Organique de la Ligue Francophone de Football en Salle   


